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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

La restauration collective est tenue d’afficher lisiblement la composition nutritionnelle et
calorique des produits qu’elle met à la disposition des consommateurs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Mettre à disposition des consommateurs l’information nutritionnelle des produits proposés
leurs permet de faire des choix éclairés. Ce système a d’autant plus d’intérêt que le consommateur
retrouve cette information en toute occasion c’est pourquoi la restauration collective doit fortement
s’impliquer et mettre à disposition ces informations.


